
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE PARIS 10 (NANTERRE) Référence GALAXIE : 4922

Numéro dans le SI local : E2DE101542

Référence GESUP : 822

Corps : Professeur des universités

Article : 46-1

Chaire : Non

Section 1 : 70-Sciences de l'éducation et de la formation

Section 2 :
Section 3 :
Profil : Dispositifs groupaux d¿orientation psychanalytique en éducation, formation et

accompagnement d¿équipe

Job profile : Relationship to knowledge and clinical psychosociology
Psychoanalytically oriented clinical approach in educational sciences.
Research theme: institutional and subjective processes......

Research fields EURAXESS : Educational sciences     Learning studies
Psychological sciences     Psychoanalytic studies
Educational sciences     Research methodology

Implantation du poste : 0921204J - UNIVERSITE PARIS 10 (NANTERRE)

Localisation : NANTERRE
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 Adresse d'envoi du
 dossier :
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 administratif :
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Pas de fax
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psychologie de l'éducation ;

 Profil enseignement :
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UFR Sciences Psychologiques et Sciences de l'Education (SPSE)
Lien : https://ufr-spse.parisnanterre.fr

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : 199213518H (199213518H) - CENTRE DE RECHERCHES EDUCATION ET

FORMATION

Application Galaxie OUI



 
Université Paris Nanterre
 

 
Poste n°822 

 

Corps : 
 

Professeur.e des universités 
 

Section 1 : 
 

70 – Sciences de l’éducation et de la formation 

 
Profil : 
(100 caractères maximum)

Dispositifs groupaux d’orientation psychanalytique en éducation, formation et 
accompagnement d’équipe 

 
Job profile : 
(en anglais, 300 caractères  max)  
Rubrique obligatoire 

 

Relationship to knowledge and clinical psychosociology 
Psychoanalytically oriented clinical approach in educational sciences.  
Research theme: institutional and subjective processes for professionals in careers with high 
emotional commitment. 
Participation in the coordination of the master’s degree “Clinical approach to training and 
lifelong learning” and the undergraduate/lifelong learning degree in the department of 
educational sciences. 

Research fields : 
(cf. nomenclature) 
Rubrique obligatoire 
 

Educational sciences 
Learning studies 
Psychoanalytic studies 
 Research methodology  

Mots-clés : 
(cf. nomenclature,  
5 mots-clés maximum) 
 

Éducation   -   Formation des adultes 
Psycho-sociologie. Vulnérabilité sociale 
Psychologie de l’éducation 

 
 
Enseignement 
 
Composante : 
(40 caractères 
maximum) 

 
UFR Sciences Psychologiques et Sciences de l’Éducation  

Référence 
composante : 
(40 caractères 
maximum) 

 
Université Paris Nanterre 
UFR SPSE, 200 avenue de la République, 92001 – Nanterre cedex  
Lien : https://ufr-spse.parisnanterre.fr/  
 

 
Profil détaillé : 
 
 
  

La personne recrutée fera l’essentiel de son service au sein du parcours de Master de sciences de 
l’éducation et de la formation « Clinique de la formation ». Ce parcours comprend deux itinéraires 
« Formation à l’intervention et à l’analyse de pratique » et « Clinique du lien en éducation et 
formation ». Il s’agit du seul parcours de master proposant une telle formation clinique d’orientation 
psychanalytique à la recherche et par la recherche sur le plan national, toutes disciplines confondues, 
permettant à chaque (futur.e) professionnel.le de construire sa professionnalité, notamment sur la 
question de l’accompagnement clinique des équipes, en lien avec son histoire personnelle. Ce tissage 
élaboratif est au cœur des mémoires. La capacité à accompagner cette écriture constitue un élément 
indispensable du profil pédagogique du poste. Une bonne connaissance des institutions dans les 
différents champs des métiers dits « du lien » et de processus d’analyse de la demande et de 
construction, négociation et mise en place des dispositifs est nécessaire et fera partie de ses thèmes 
d’enseignement. 
Ceux-ci pourront également porter sur : 
- l’approche clinique d’orientation psychanalytique de la relation d’accompagnement dans ses 
différentes dimensions (éducation, formation, soin, travail social, dispositifs participatifs…) ; 
- l’approche psychanalytique des groupes.  
- l’actualité des dispositifs cliniques d’accompagnement groupal d’orientation psychanalytique tels 
qu’ils peuvent être mis en œuvre dans différents espaces ; 
- la supervision de ce même type de dispositifs mis en place par les étudiant.e.s ; 
Des propositions de formations doctorales à offrir à l’ensemble des doctorant.e.s de l’ED 139 seront 
également bienvenues (voir ci-dessous lien de l’école doctorale). 



La personne recrutée sera également responsable, avec les autres enseignant.e.s-chercheur.se.s de 
l’équipe, du rayonnement et de la diffusion de ce parcours de master. Elle viendra en appui du 
partenariat avec les milieux professionnels en vue de construire les adaptations pertinentes en termes 
d’organisation et d’innovations pédagogiques. Des compétences à articuler différentes logiques 
institutionnelles sont donc nécessaires. 

 

Département 
d’enseignement : 
 

Département des sciences de l’éducation et de la formation 

 
Équipes 
pédagogiques : 
 

Licence de sciences de l’éducation et de la formation https://dep-sc-educ.parisnanterre.fr/  
Master de sciences de l’éducation et de la formation, parcours « clinique de la formation » 
http://cliniquedurapportausavoir.org/master-fiap-clinique-de-la-formation/  

Directrice du 
département : 
Nom, Tél., Email. 

Anna Rurka 
anrurka@parisnanterre.fr  

URL du 
département : 

https://dep-sc-educ.parisnanterre.fr/  

 
 
Recherche 
 

Laboratoire 1 :  
(préciser le n° de l’unité de 
recherche) 

Centre de recherches Éducation et Formation (CREF) 
 

 
Profil détaillé : 

La personne recrutée inscrira ses recherches au sein de l’équipe « Savoir, rapport au savoir et processus 
de transmission » qu’elle contribuera à animer et représenter au sein du CREF et plus largement dans 
les instances de transversalité (conseils, fédération EPN-R etc.) 
Elle sera pleinement impliquée dans le champ des recherches cliniques d’orientation psychanalytique 
sur les métiers dits « du lien » et les processus de transmission et de subjectivation. Elle contribuera à 
développer la réflexion sur la construction des dispositifs groupaux d’accompagnement d’orientation 
psychanalytique dans leurs différents aspects (mise en place institutionnelle, construction et tenue du 
cadre, compréhension des dynamiques groupales, enjeux psychiques) ainsi que sur leur pertinence et 
leurs effets, notamment vis-a-vis de problématiques sociétales actuelles (soutien aux professionnel.le.s 
exposé.e.s à des enjeux psychiques complexes dans les métiers du soin, de l’éducation, de la formation 
et de l’accompagnement ; écoresponsabilité ; problématiques de filiation/affiliation et d’appartenance 
et enjeux identitaires ; transmission des traumas transgénérationnels ; etc.) et les processus de 
transmission de ces dispositifs. 
La personne recrutée devra témoigner d’une réelle capacité à repérer, à partir de l’analyse de son contre-
transfert de chercheur.se et notamment de ses mouvements inconscients (l’inconscient étant entendu 
ici au sens freudien), des éléments de compréhension des phénomènes psychiques et sociaux étudiés. 
Elle s’investira dans la structuration du champ clinique en éducation et formation par sa participation 
aux réseaux universitaires nationaux et internationaux de recherche, à des activités éditoriales dans le 
champ ainsi que par la mise en place de recherches en lien avec les milieux professionnels et le label 
« sciences avec et pour la société » de l’Université Paris Nanterre.  

Site internet de l’équipe www.cliniquedurapportausavoir.org  

Directeur de labo : 
Nom, Tél., Email. 

Gilles Séraphin     gseraphin@parisnanterre.fr 

 
URL du labo : 

 

https://cref.parisnanterre.fr/accueil/  

 
Descriptif du labo : 
 
 

Le CREF est une unité de recherche habilitée de l'université Paris Nanterre (70ème section / sciences 
de l’éducation et de la formation) composée de quatre équipes. Les recherches développées portent 
sur des champs de pratiques contemporains d'éducation, de formation et d'intervention : familles, 
institutions socio-éducatives, école, ville, formation d'adultes, accompagnement. 
La formation doctorale est incluse dans l'école doctorale Connaissance, Langage, Modélisation : 
https://ed-clm.parisnanterre.fr/ed-139-611952.kjsp 
Le CREF fait partie de la fédération recherche EPNR réunissant l’ensemble des unités de recherche 
de l’UFR SPSE.  
Lien : https://epnr.parisnanterre.fr/bienvenue-sur-le-site-de-la-federation-epn-r-758390.kjsp 
 



 
 
Description des activités 
complémentaires 
 

La personne recrutée sera rapidement amenée à prendre des responsabilités au sein du 
département des Sciences de l'Éducation en lien avec les différents partenaires. Elle s'engagera 
activement dans les activités de coordination, de conception et de développement pédagogiques 
des dispositifs où elle interviendra. 

 
 
Moyens 
 

Moyens matériels : 

CREF : l’équipe « Savoir, rapport au savoir et processus de transmission » au sein du CREF qui 
recrute dispose de deux bureaux et des équipements bureautiques nécessaires pour effectuer la 
recherche et l’enseignement. D’autres salles peuvent être demandées pour les réunions. L’accès aux 
diverses bibliothèques du campus est de droit. 
 

EPN-R : Le laboratoire CREF est membre de la fédération EPN-R qui regroupe les laboratoires de 
sciences de l’Éducation, de Psychologie et de Neurosciences de l’Université Paris Nanterre. La 
Fédération EPN-R a été créée afin de favoriser la mutualisation des potentiels en matière de 
recherche de 7 laboratoires dépendant de l’UFR SPSE et de l'UFR STAPS. Elle bénéficie, entre 
autres, d’une plateforme de recherche (espace Régine Scelles).  
Lien :  https://epnr.parisnanterre.fr/plateforme-de-recherche/ 
 

Moyens humains : 

 

L’équipe pédagogique des sciences de l’éducation et de la formation est composée de 22 
enseignant.es-chercheur.es, 2 MAST et 5 ATER.  
L’équipe administrative est composée de deux BIATSS.  
Le CREF est composé de 35 chercheur.es titulaires ou émérites. 
Les laboratoires de la FDR EPN-R disposent d’une chargée de valorisation, d’une personne  
en appui administratif et d’un ingénieur d’étude.  
 

Moyens financiers : 
CREF : Dotation établissement, contrats de recherche 

Autres moyens : 

Le laboratoire est rattaché à l’ED 139 "Connaissance, langage, modélisation" de l’UP 
 Lien : https://ed-clm.parisnanterre.fr/ 
  
L’université Paris Nanterre dispose d’un comité d’éthique recherche (CER).  
Lien : https://www.parisnanterre.fr/ethique/ 

 
 
Autres informations 
 

Compétences particulières 
requises : 

Compétences linguistiques : la capacité à communiquer et à publier dans une seconde langue 
sera appréciée. 
Compétences digitales : la maîtrise des outils d’enseignement en ligne et des logiciels 
collaboratifs est attendue. 

 
 
Audition des candidats 
 

L’audition inclus une mise en 
situation professionnelle 

 

      Oui        × Non 
 

Le cas échéant, description des 
modalités de mise en situation 

 

 

MENTION PARTICULIERE :   
Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d’être situé dans une « zone à régime restrictif » au sens de 
l’article R. 413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir 
qu’après autorisation d’accès délivrée par le chef d’établissement, conformément aux dispositions de l’article 
20-4 du décret n°84-431 du 6 juin 1984. 



 
 

 

Le dépôt des dossiers de candidatures s’effectuant exclusivement sur support électronique, il est obligatoire de 
renseigner une adresse mail au moment de la création de votre compte sur GALAXIE. 

 

Si vous avez déjà créé votre compte GALAXIE, vous avez la possibilité de vous rendre dans la rubrique « Profil », 
puis « Identité », et de cliquer sur « Modifier » pour renseigner ou modifier votre adresse mail. 
Pour de amples informations veuillez consulter le guide Antée/Fidis à l’adresse suivante : 
https://galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/documentation/web/galaxie-can/page-de-connexion/premiere-connexion 

 

1. LISTE DES PIÈCES A FOURNIR 

 
En fonction de votre situation et de l'article de l'emploi sur lequel vous postulez, différents documents vous sont demandés.  
 

Les documents administratifs ainsi que le rapport de soutenance rédigés en tout ou partie en langue 
étrangère sont accompagnés d’une traduction en langue française dont le candidat atteste la conformité 
sur l’honneur. 
La traduction de la présentation analytique est facultative et les travaux, ouvrages, articles et réalisations en 
langue étrangère doivent être accompagnés d’un résumé en langue française. 
 
A défaut, le dossier est déclaré irrecevable. 

 

CANDIDATS PAR 
LA VOIE DU 
CONCOURS 

 
- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Leur arrêté de titularisation en qualité de maître de conférences ou d'enseignant-chercheur assimilé ; 
s'ils n'ont pas cette qualité, la possession d'une qualification aux fonctions de professeur des universités 
valide établie par le Conseil national des universités est contrôlée automatiquement lors de la saisie de 
la candidature ; 
- Pour les candidats qui se présentent au titre du 1° de l'article 46 du décret du 6 juin 1984 une 

pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° de l'article 46 du décret du 6 
juin 1984 ; 

ou  
- Pour les candidats qui se présentent au titre du 3° de l'article 46 du décret du 6 juin 1984, une 

pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés par ces dispositions ainsi qu'une 
attestation délivrée par le chef d'établissement ou l'administration dont relève le candidat 
permettant d'établir son appartenance au corps des maîtres de conférences régi par le décret du 
6 juin 1984 susvisé et la durée de service effectué conformément au 3° de l'article 46 du même 
décret ; 

- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le 
profil du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 
présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le rapport de soutenance du diplôme produit, ou une attestation de l'établissement certifiant 
qu'aucun rapport de soutenance n'a été établi. 

 

 
 

CANDIDATS 
PAR LA VOIE DE 
LA MUTATION 

 
- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Une attestation délivrée par le chef d'établissement dont relève le candidat permettant d'établir sa 
qualité de professeur des universités et l'exercice de fonctions en position d'activité depuis trois ans à la 
date de clôture du dépôt des inscriptions ou l'accord du chef d'établissement prévu à l'article 51 du 
décret du 6 juin 1984 susvisé dans le cas où cette condition de durée des fonctions n'est pas remplie ; 
- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le profil 
du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 

DÉPÔT DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

A UN POSTE DE PROFESSEUR DES UNIVERSITES art 46.1° et art 46.3° 



présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le diplôme et le rapport de soutenance du diplôme produit ou, si le diplôme a été soutenu dans une 
université hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun rapport de soutenance 
n'a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et que le candidat n'est plus en 
possession du rapport de soutenance, il produira une attestation sur l'honneur et une attestation de 
l'établissement certifiant de l'indisponibilité du document. 

 
 

CANDIDATS PAR 
LA VOIE DU 
DETACHEMENT 

- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Une attestation délivrée par le chef d'établissement ou l'administration dont relève le candidat 
permettant d'établir son appartenance à l'une des catégories visées à aux articles 58-1 et 58-1-1 du 
décret du 6 juin 1984 susvisé et sa qualité de titulaire dans son corps ou cadre d'emplois d'origine 
depuis trois ans au moins à la date de clôture du dépôt des inscriptions; (1) 

- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en mentionnant 

ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 
présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le diplôme et le rapport de soutenance du diplôme produit ou, si le diplôme a été soutenu dans une 
université hors de France, une attestation de l'établissement certifiant qu'aucun rapport de soutenance 
n'a été établi. Si le diplôme a été soutenu dans une université française et que le candidat n'est plus en 
possession du rapport de soutenance, il produira une attestation sur l'honneur et une attestation de 
l'établissement certifiant de l'indisponibilité du document. 

 
(1) Article 58-1 

Peuvent être placés en position de détachement dans le corps des professeurs des universités, selon les modalités 

prévues par les articles 9, 9-1 et 9-2, sous réserve qu'ils soient titulaires dans leur corps ou cadre d'emplois d'origine 

depuis trois ans au moins : 

1° Les fonctionnaires appartenant à un corps assimilé aux professeurs des universités pour la désignation des membres 

du Conseil national des universités ; 

2° Les fonctionnaires appartenant à un grade ou nommés dans un emploi dont l'indice terminal est supérieur à l'indice 

terminal des professeurs des universités de 2e classe ; 

3° Les magistrats de l'ordre judiciaire appartenant au 1er grade ou placés hors hiérarchie ; 

 

 
CANDIDATURES PAR LA 

VOIE DU RECRUTEMENT 
ETRANGER 

 
- Une pièce d'identité avec photographie ; 
- Une pièce attestant de la possession de l'un des titres mentionnés au 1° de l'article 46 du décret du 6 
juin 1984 susvisé ; 
- Une présentation analytique des travaux, ouvrages, articles, réalisations et activités en lien avec le 
profil du poste visé en mentionnant ceux que le candidat a l'intention de présenter à l'audition ; 
- Un exemplaire de chacun des travaux, ouvrages, articles et réalisations mentionnés dans la 
présentation analytique et que le candidat a l'intention de présenter à l'audition, sans excéder six 
documents ; 
- Le rapport de soutenance du diplôme produit, ou une attestation de l'établissement certifiant 
qu'aucun rapport de soutenance n'a été établi ; 

- Tout document justifiant que le candidat exerce ou a cessé d’exercer depuis moins de 18 mois une 
fonction d’enseignant-chercheur d’un niveau équivalent à celui de l’emploi à pourvoir, dans un 
établissement d’enseignement supérieur d’un Etat autre que la France (attestation employeur, 
contrat de travail, rapport d’activité…). 

 
Pour les fonctionnaires candidats par la voie de la mutation ou du détachement faisant valoir une situation de séparation 
de conjoints ou de handicap : 

 

ATTENTION : pour faire valoir l’une de ces situations, vous devez impérativement le signaler au moment de la création de 
votre inscription sur GALAXIE. Pour cela, lorsque vous indiquez les conditions remplies pour concourir au poste, vous devez 
également cocher l’une des cases suivantes : 

[ ] Demande de mutation ou de détachement exprimée au titre du rapprochement de conjoints. Pièces justificatives requises. 

[ ] Candidat 'Bénéficiaire de l'Obligation d'Emploi' mentionnée à l'article 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée 

portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de handicap). Pièces justificatives requises. 

 

Ces situations s’apprécient à la date de clôture des inscriptions (soit, pour la session synchronisée 2024, le 29 mars 2024) 
 
 



Candidats à la mutation ou au détachement 

 

➢ Les professeurs des universités séparés pour des raisons professionnelles de leur conjoint et souhaitant bénéficier 
des dispositions de l'article 9-3 du décret du 6 juin 1984 susvisé doivent fournir : 

 
- s'ils sont mariés, le livret de famille ; 
- s'ils sont pacsés, une attestation de la mairie établissant l'engagement dans les liens d'un pacte civil de solidarité, accompagné de 
la preuve qu'ils se soumettent à l'obligation d'imposition commune et, le cas échéant, de l'acte de naissance du ou des enfants ou 
les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance 
anticipée de l'enfant par les deux parents ; 
- s'ils sont concubins, l'acte de naissance du ou des enfants ou les pages du livret de famille des parents permettant d'établir la 
filiation, ou le certificat de grossesse et l'acte de reconnaissance anticipée de l'enfant par les deux parents ; 
- une attestation de la résidence professionnelle et de l'activité professionnelle principale du conjoint, du pacsé ou du concubin ; 
pour les professions libérales, une attestation d'inscription auprès de l'URSSAF ou une justification d'immatriculation au registre du 
commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers. 

 
Candidats en situation de handicap 

Les fonctionnaires relevant de l'une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 323-3 du code du travail : 
1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l’autonomie ; 
2° Les victimes d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entrainé une incapacité permanente 
au moins également à 10% et titulaires d’une rente attribuée au titre du régime général de sécurité sociale ou 
tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 
3° Les titulaires d’une pension d’invalidité à condition que l’invalidité réduise au moins des deux-tiers la capacité 
de travail ou de gain ; 
4° Les anciens militaires et assimilés, titulaires d’une pension d’invalidité ; 
9° Les titulaires d’une allocation ou d’une rente d’invalidité pour les sapeurs-pompiers volontaires ; 
10° Les titulaires de la carte d’invalidité délivrée par la commission des droits et de l’autonomie, dès lors qu’elle 

constate un pourcentage d’incapacité permanente d’au moins 80% ou lorsque la personne a été classée en 3
e 

catégorie de la pension d’invalidité de la sécurité sociale ; 
11° Les titulaires de l’allocation aux adultes handicapés. 

Pièces à fournir : 
Tout document justifiant de l’appartenance à l’une de ces situations, document en cours de validité au moment de la 
demande et de la date d’effet de la mutation ou du détachement. 
 

2. MODALITÉS DE DÉPÔT DES PIÈCES 

 Le dépôt des documents s’effectue exclusivement sur support électronique, via l’application GALAXIE– module ANTEE : 
 

https://www.galaxie.enseignementsup-recherche.gouv.fr/ensup/cand_recrutement_enseignants_chercheurs.htm 
 

 L’ensemble des documents doit être déposé en version numérique dans le module ANTEE de L’APPLICATION GALAXIE AVANT LE 29 
MARS 2024 à 16h (heures de Paris) 

 Tout dossier incomplet à la date limite susmentionnée est déclaré irrecevable 

 

Tout dossier incomplet à la date limite susmentionnée est déclaré irrecevable. Le candidat reçoit un courriel confirmant 
l'enregistrement de son dossier 

=> Tous les documents à téléverser doivent être obligatoirement au format PDF. 
Ils ne doivent pas dépasser 5Mo à l'exception du rapport de soutenance et des titres et travaux qui peuvent atteindre 10Mo. 

 

   Afin d’éviter toute surcharge du serveur, il est fortement conseillé aux candidats de ne pas attendre la date limite pour procéder au 
dépôt de leur dossier sur Galaxie. 

 

Avant de vous connecter à Galaxie candidat nous vous invitons à consulter le guide : https://galaxie.enseignementsup-
recherche.gouv.fr/documentation/web/galaxie-can/page-de-connexion/premiere- connexion 


